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Proposition du Conseil administratif du 17 décembre 2014, sur 
demande du Département de l’aménagement, du logement et de 
l’énergie (DALE), en vue de l’abrogation du plan localisé de quar-
tier N° 28599-249, rue du Jura/rue Jean-Gutenberg. 

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

A l’appui de sa demande, le Département de l’aménagement, du logement et 
de l’énergie nous a transmis les explications suivantes sous la forme de l’exposé 
des motifs ci-après:

Exposé des motifs

En date du 29 août 1995, le Conseil d’Etat adoptait le plan localisé de quar-
tier (PLQ) N° 28599-249 situé entre la rue de Lyon, la rue du Jura et la rue Jean-
Gutenberg. Ce PLQ prévoyait trois bâtiments dévolus à des activités et du loge-
ment sur les parcelles Nos 3980, 3981, 3982, 6836, 7029 et 7030. 

Ce PLQ prévoyait, outre la démolition des bâtiments existants sur les par-
celles Nos 3981, 6836, 7029 et 7030, la construction de trois bâtiments. 

Le bâtiment A est réalisé (DD 95834 autorisée en 1999). Il ne comporte que 
des logements. 

Le bâtiment B situé rue Jean-Gutenberg prévoyait un gabarit de R+4 niveaux 
+ superstructure avec des commerces au rez, des bureaux ou activités artisanales 
aux 1er, 2e et 3e étages et du logement au 4e étage et superstructure. 

Le bâtiment C situé rue de Lyon prévoyait un gabarit de R+5 niveaux + 
superstructure avec des commerces au rez, des bureaux au 1er étage et du loge-
ment aux 4e, 5e étages et superstructure. 

Deux nouveaux projets relancent la construction dans le secteur. D’une part, 
le projet, issu de la DP N° 18391, qui porte sur les parcelles Nos 3981 et 6836. Ce 
dernier prévoit à l’emplacement du bâtiment B, rue Jean-Gutenberg, un bâtiment 
d’un gabarit de R+5 et 6 niveaux avec des activités au rez et des logements dans 
les étages. Un accès à 2 niveaux de sous-sol est prévu depuis la rue du Jura. 

D’autre part, le projet, issu de la DP N° 18264, portant sur la parcelle 
N° 3980, en cours d’instruction, pour la surélévation du bâtiment situé à l’angle 
rue Jean-Gutenberg et rue de Lyon (pas prévu dans le PLQ). 

Les parcelles Nos 7029 et 7030 restent telles quelles. 
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En l’état, ces deux projets ne correspondent pas à l’image du PLQ en force. 

Aussi, au regard des enjeux en matière de création de logements et des préavis 
recueillis sur l’ensemble des projets, l’Offi ce de l’urbanisme n’a pas d’objection à 
ces projets et demande l’abrogation du PLQ N° 28599-249 adopté par le Conseil 
d’Etat le 29 août 1995. 

Situé en zone 2 ordinaire, l’abrogation dudit PLQ n’oblige pas à l’élabora-
tion d’un nouveau PLQ, qui est facultatif au sens de l’article premier de la loi sur 
l’extension des voies de communication et l’aménagement des quartiers ou loca-
lités (LExt). Les futures constructions devront en revanche respecter les distances 
aux limites et les normes défi nies par la loi sur les constructions et les installa-
tions diverses (LCI) (L 5 05), ce qui permettra toutefois de construire une surface 
brute de plancher supérieure à celle autorisée par le PLQ en force. 

D’une manière générale, la réalisation de logements dans le périmètre répond 
au plan directeur cantonal 2030 adopté par le Conseil d’Etat de 20 février 2013 
et par le Grand Conseil le 20 septembre 2013 (fi che de mesures A01), ainsi qu’au 
plan directeur communal adopté par le Conseil municipal le 16 septembre 2009 
et approuvé par le Conseil d’Etat le 14 octobre 2009. Tous deux insistent sur la 
nécessité de créer des logements, en particulier dans les secteurs biens desservis 
par les transports en communs et proches de toutes les infrastructures (écoles, 
commerces). 

L’abrogation proposée est partielle étant donné qu’il s’agit de garantir la 
cohérence du plan d’attribution des degrés de sensibilité au bruit adopté par le 
Conseil d’Etat le 29 août 1995, conformément à l’ordonnance fédérale sur la 
protection contre le bruit. L’abrogation concerne ainsi l’ensemble des éléments 
prévus par le PLQ N° 28599-249, à l’exception des degrés de sensibilités au bruit 
DS OPB III mentionnés.

Commentaires du Conseil administratif

Le département des constructions et de l’aménagement a été saisi en 2011 de 
la DP N° 18391, portant sur les parcelles Nos 3981 et 6836. Ce projet prévoyait à 
l’emplacement du bâtiment B, rue Jean-Gutenberg, un bâtiment d’un gabarit de 
six niveaux plus superstructure sur rez-de-chaussée dédié au logement à l’excep-
tion du rez-de-chaussée affecté à des activités. Le projet, dont l’emprise s’éten-
dait sur l’arrière des parcelles du côté de la rue du Jura, n’était donc pas conforme 
au PLQ en force ni du point de vue de son implantation, ni de son affectation.

L’examen du projet par l’administration a conduit la Ville à entrer en matière 
sur une modifi cation de l’affectation dans la mesure où le PLQ prévoyait 
la construction de surfaces dédiées potentiellement à des bureaux alors que 
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d’importantes surfaces vacantes existent depuis plusieurs années et que, en 
revanche, la réalisation de logements est un objectif prioritaire. Par ailleurs, la 
morphologie proposée a fait l’objet de plusieurs séances de travail avec les requé-
rants afi n de limiter l’emprise du bâtiment, maintenant ainsi l’un des objectifs du 
PLQ en force, celui de dénoyauter la cour.

Le projet modifi é déposé le 4 novembre 2014 a été jugé conforme à ces objec-
tifs et la Ville a émis par conséquent un préavis favorable sous réserve de l’abro-
gation du PLQ. S’agissant d’un îlot situé en zone ordinaire, il n’a pas été jugé 
utile de remplacer celui-ci par un nouveau PLQ vu qu’il n’a pas semblé néces-
saire d’établir des règles particulières allant au-delà des dispositions légales en 
vigueur en zone ordinaire.

Au vu des explications qui précèdent, le Conseil administratif vous invite, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, à approuver le projet de délibération sui-
vant:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu la demande du Département de l’aménagement, du logement et de l’éner-
gie;

vu les dispositions de la loi sur l’extension des voies de communication et 
l’aménagement des quartiers ou localités du 9 mars 1929;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – De donner un préavis favorable à l’abrogation du projet de 
plan localisé de quartier N° 28599-249, situé entre la rue de Lyon, la rue du Jura 
et la rue Jean-Gutenberg, feuille 76 du cadastre de la Ville de Genève, section 
Cité.

Annexe: PLQ N° 28599
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